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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

SICO réalise un bénéfice net de 1,2 million $ ou 0,17 $ par
action au premier trimestre de l’exercice 2004.

Longueuil, le 28 avril 2004 — Pour la période de trois mois terminée le 26 mars 2004, SICO INC.
(SIC / TSE), la plus importante entreprise de peinture au Canada, a réalisé des ventes de 63,6  millions $
comparativement à 59,4 millions $ au même trimestre l’an dernier, soit une augmentation de 7,0 %.  SICO
a dégagé un bénéfice net trimestriel de 1,2 million $ par rapport à un bénéfice net de 2,0 millions $
l’année précédente. Le résultat par action ordinaire s’est établi à 0,17 $ (0,17 $ dilué) sur un nombre
moyen pondéré de 6,8 millions d’actions en 2004, par rapport à 0,33 $ (0,32 $ dilué) sur 6,1 millions
d’actions en 2003. Rappelons qu’en vertu du cycle saisonnier de l’industrie canadienne de la peinture
architecturale, les ventes et le bénéfice net de la société sont traditionnellement plus faibles au premier
et au quatrième trimestres qu’au cours du deuxième et du troisième trimestres.

Le BAAII (1) consolidé s’est établi à 3,3 millions $ comparativement à 3,6 millions $ au trimestre
correspondant de 2003, en raison principalement d’une augmentation des charges administratives
encourues au niveau du siège social, dont certaines dépenses non récurrentes reliées à l'intégration de
Para.

D’autre part, SICO a enregistré des frais financiers de 0,1 million $ contrairement à des revenus
financiers de 0,8 million $ au premier trimestre de l’exercice antérieur, lequel avait donné lieu à un gain
de change de 0,8 million $ sur la conversion de dettes et d’espèces libellées en devises étrangères. De
plus, les frais d’amortissement ont augmenté de 0,3 million $ en raison, notamment, de l’acquisition de
PARA.

« Notre programme d’optimisation des infrastructures opérationnelles a commencé à générer les
économies visées, tant dans le secteur architectural qu’industriel, alors que l’intégration de PARA suit
son cours dans le respect de nos objectifs premiers de positionnement de la marque et de qualité du
service à la clientèle, » a signalé Pierre Dufresne, président et chef de la direction.

Performances sectorielles

Les ventes du SECTEUR ARCHITECTURAL ont progressé de 5,3 millions $ ou de 10,9 % pour se
chiffrer à 54,1 millions $. La contribution de PARA a largement compensé la baisse des ventes de
peinture de marques privées occasionnée par des ajustements d’inventaires chez certains grands
clients détaillants, un phénomène que la direction juge temporaire et qui devrait se renverser au cours
des prochains trimestres. De plus, l’industrie a connu une baisse générale de la consommation de
peinture architecturale au mois de janvier en raison des conditions climatiques exceptionnellement
froides. Le BAAII de ce secteur a affiché une solide croissance de 16,0 % pour se chiffrer à
7,8 millions $, grâce principalement à la contribution de PARA ainsi qu’aux premières retombées du
programme d’optimisation opérationnelle mis en œuvre au cours de la seconde moitié de 2003.  La
marge de BAAII sectoriel par rapport aux ventes est passée de 13,8 % en 2003 à 14,4 % en 2004, ce
qui reflète également la part plus importante des produits de marques nationales dans la composition
des ventes.
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« Notre secteur architectural a réalisé des progrès significatifs à l’égard de ses deux principaux
objectifs pour l’année 2004 : valoriser pleinement les marques SICO et PARA auprès de leurs clientèles
respectives et améliorer la rentabilité.  En effet, les premiers mois de l’exercice 2004 nous auront donné
l’occasion de terminer l’intégration et de consolider nos activités de vente et de service dans le secteur
architectural, alors que notre programme d’optimisation opérationnelle s’est déjà traduit par un
accroissement des marges bénéficiaires, » a ajouté Pierre Dufresne.

Les ventes du SECTEUR INDUSTRIEL ont diminué de 1,1 million $ ou de 10,8 %, pour s’établir à
9,5 millions $. Outre le fait que les ventes de ce secteur aient connu une recrudescence au premier
trimestre de l’exercice 2003, cette diminution est en partie attribuable à la dépréciation de la devise
américaine en relation avec la devise canadienne. Ce secteur a enregistré un BAAII de 0,7 million $
comparativement à 0,9 million $ l’an dernier, cette baisse étant essentiellement attribuable à la diminution
des ventes. Par contre, les diverses mesures de rationalisation et d’optimisation adoptées l’an dernier lui
auront permis, tel que prévu, d’améliorer sa productivité et d’abaisser ses coûts de façon significative.

Perspectives

« Porté par une conjoncture généralement favorable au Canada, par les projets d’expansion de certains
de nos clients et par une infrastructure opérationnelle plus flexible et efficace, notre secteur
architectural continuera de développer énergiquement la notoriété des marques SICO et PARA et de ses
réseaux de distribution à l’échelle du pays. Pour sa part, malgré un environnement d’affaires encore
difficile, notre secteur industriel continuera d’améliorer sa rentabilité et peaufinera son plan d’affaires en
fonction de ses principaux axes de croissance.  Qui plus est, nous gardons le cap sur notre objectif de
réaliser des économies récurrentes de plus de 3 millions $ sur une base annuelle, fruit du programme
d’optimisation des infrastructures dont nous sommes à mettre en place les derniers éléments.  Nous
croyons que ces synergies iront en s’intensifiant à compter du second trimestre, » a conclu le
président.

Dividendes

Le conseil d’administration de SICO a déclaré un dividende trimestriel de 0,12 $ par action ordinaire, de
même qu’un dividende de 0,02795 $ par action privilégiée de catégorie B. Ces dividendes seront versés
le 18 juin 2004 aux porteurs inscrits aux registres de la société en date du 4 juin 2004.

(1) Le BAAII représente le bénéfice d’exploitation avant amortissements, frais (revenus) financiers et
impôts sur les bénéfices. Cette donnée est un indicateur financier largement accepté de la capacité
d’une société de rembourser et d’assumer ses dettes. Les investisseurs ne doivent pas le considérer
comme un critère remplaçant les produits d’exploitation ou le bénéfice net, un indicateur des
résultats d’exploitation ou de flux de trésorerie, ni comme un paramètre de mesure de liquidité. Étant
donné que le BAAII n’est pas établi conformément aux principes comptables généralement reconnus
du Canada, il pourrait ne pas être comparable au BAAII d’autres sociétés. Dans l’état des résultats de
SICO, le BAAII correspond au poste « Bénéfice d’exploitation avant les éléments suivants ».

-30-
Source : SICO INC.
Contacts : Pierre Dufresne, président et chef de la direction

Jean Ouellet, CA, vice-président finances et trésorier
(514) 527-5111

Site Internet : www.sico.com
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États consolidés des résultats
des périodes terminées les 26 mars 2004 et 28 mars 2003
(en milliers de dollars, sauf les données par action) (non vérifiés)

Périodes de trois mois
2004 2003

$ $

Ventes 63 563 59 386 

Coût des ventes et charges d'exploitation (note 7) 60 215 55 784 

Bénéfice d’exploitation avant les éléments suivants : 3 348 3 602 

Amortissements (note 5) 1 466 1 184 

Frais (revenus) financiers (note 6) 123 (785)

1 589 399 

Bénéfice avant impôts sur les bénéfices 1 759 3 203 

Impôts sur les bénéfices 584 1 199 

Bénéfice net 1 175 2 004 

Nombre moyen pondéré d'actions ordinaires en circulation 6 783 007 6 110 033 

Résultat de base par action 0,17 0,33 

Résultat dilué par action 0,17 0,32 

États consolidés des bénéfices non répartis
des périodes terminées les 26 mars 2004 et 28 mars 2003
(en milliers de dollars) (non vérifiés)

2004 2003 
$ $ 

Solde au début présenté antérieurement 62 243 55 277 

Retraitement du coût de la rémunération à base d’actions (note 2) (120) -- 

Solde au début retraité 62 123 55 277 

Bénéfice net 1 175 2 004 

Dividendes sur actions ordinaires (818) (740)

Solde à la fin 62 480 56 541 
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Bilans consolidés
aux 26 mars 2004 et 26 décembre 2003
(en milliers de dollars)

26 mars
2004

26 décembre
2003

$ $
(non vérifié)

Actif
À court terme

Espèces et quasi-espèces 4 005 1 404
Débiteurs 45 270 36 152
Impôts sur les bénéfices 2 211 527
Stocks 51 754 45 542
Frais payés d’avance  7 892 7 929

111 132 91 554

Débiteurs à long terme 759 1 281
Immobilisations 33 676 33 815
Frais reportés 6 579 5 874
Actifs incorporels 15 781 15 875
Écart d’acquisition 37 054 37 128
Impôts futurs 1 791 3 296

206 772 188 823

Passif

À court terme
Emprunt bancaire 15 718 2 769
Créditeurs et charges à payer 33 280 28 590
Tranche de la dette à long terme échéant à moins d’un an 11 325 11 875

60 323 43 234

Dette à long terme 24 500 23 993
Impôts futurs 8 787 9 854
Passif au titre des prestations constituées 2 385 2 009
Crédits reportés 463 472
Actions privilégiées catégorie B (note 4) 3 800 3 800

100 258 83 362

Capitaux propres
Capital-actions (note 4) 43 306 42 577
Surplus d’apport 160 120
Bénéfices non répartis 62 480 62 123
Écart de conversion 568 641

106 514 105 461

206 772 188 823
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États consolidés des flux de trésorerie
des périodes terminées les 26 mars 2004 et 28 mars 2003
(en milliers de dollars) (non vérifiés)

Périodes de trois
mois
2004 2003 

$ $ 
Activités d’exploitation

Bénéfice net 1 175 2 004 
Ajustements pour les éléments suivants :

Amortissements 1 573 1 269 
Impôts futurs 432 (104)
Perte (gain) de change 23 (748)
(Gain) perte à la cession d’immobilisations (16) 11 
Excédent de la charge sur les contributions versées 

relatif aux régimes de retraite 376 367 
Coût de la rémunération à base d’actions 40  -- 
Autres -- 22 

Variation nette des éléments hors caisse
du fonds de roulement (note 8) (12 305) (18 002)

Flux de trésorerie liés aux activités d'exploitation (8 702) (15 181)
Activités d’investissement

Acquisitions d’immobilisations (824) (805)
Produit de la cession d’actifs d'Hancock Paint Inc. -- 1 963 
Frais reportés (1 231) (1 232)
Produit de la cession d’immobilisations 18 464 
Débiteurs à long terme 510 -- 
Flux de trésorerie liés aux activités  d'investissement (1 527) 390 

Activités de financement
Emprunt bancaire 12 949 (1 517)
Réduction de la dette à long terme -- (1 400)
Émission d’actions ordinaires (note 4) 729 20 401 
Coût d’émission des actions ordinaires -- (1 472)
Dividendes sur actions ordinaires (818) (740)

Flux de trésorerie liés aux activités de financement 12 860 15 272 

(Perte) gain de change sur espèces libellées en
devises (30) 144 
Augmentation des espèces et quasi-espèces 2 601 625 
Espèces et quasi-espèces au début 1 404 9 140 
Espèces et quasi-espèces à la fin 4 005 9 765 

Informations supplémentaires
Intérêts payés 415 356 
Dividendes payés sur actions privilégiées 41 43 
Impôts sur les bénéfices payés 1 914 2 638 
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Notes complémentaires
des périodes terminées les 26 mars 2004 et 28 mars 2003
(les montants des tableaux sont en milliers de dollars, sauf les données par action) (non vérifiées)

1. Mode de présentation

Les états financiers consolidés des périodes de trois mois terminées les 26 mars 2004 et 28 mars
2003, qui sont inclus dans le présent rapport n’ont pas fait l’objet d’une vérification et tiennent compte
de redressements ordinaires et récurrents qui, de l’avis de la société, sont jugés nécessaires pour
donner une image fidèle de la situation financière. Les présents états financiers consolidés ont été
dressés conformément aux principes comptables généralement reconnus du Canada. Ils n’incluent
cependant pas l’ensemble de la divulgation requise par les principes comptables généralement
reconnus du Canada relatifs aux états financiers annuels et, par conséquent, ils doivent être lus en
parallèle avec les états financiers consolidés et les notes y afférentes inclus dans le dernier rapport
annuel de la société.  Les résultats d’exploitation des périodes intermédiaires ne sont pas
nécessairement représentatifs des résultats prévus pour l’ensemble de l’exercice en raison du
caractère saisonnier des activités de la société. Les présents états financiers ont été préparés en
utilisant les mêmes conventions comptables que celles qui ont été utilisées pour préparer les états
financiers annuels les plus récents, à l’exception des modifications de conventions comptables
présentées à la note 2.

2. Modifications de conventions comptables

Dépréciation d’actifs à long terme
L’ICCA a publié le chapitre 3063, « Dépréciation d’actifs à long terme », qui est en vigueur pour les
exercices ouverts à compter du 1er avril 2003. Ce chapitre énonce les directives concernant la
constatation, la mesure et la présentation de la dépréciation d'actifs à long terme. Il remplace les
dispositions sur les réductions de valeur du chapitre 3061, « Immobilisations corporelles ». Les
dispositions du nouveau chapitre exigent qu'une perte de valeur soit constatée à l'égard d'un actif à
long terme destiné à être détenu et utilisé lorsque sa valeur comptable excède le total des flux de
trésorerie non actualisés qui devraient être tirés de l'utilisation et de la sortie éventuelle de l'actif; la
dépréciation est calculée comme le montant de l'excédent de la valeur comptable sur la juste valeur.
L’adoption de ce nouveau chapitre n’a eu aucune incidence sur le bénéfice net consolidé de la
société.

Obligations liées à la mise hors service des immobilisations
L’ICCA a publié le chapitre 3110, « Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations », qui est
en vigueur pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2004.  La nouvelle norme se
concentre sur la constatation et la mesure des passifs se rapportant aux obligations liées à la mise
hors service des immobilisations corporelles lorsque ces obligations découlent de l’acquisition, de la
construction, du développement ou de l’exploitation normale de ces actifs.  L’adoption de ce nouveau
chapitre n’a eu aucune incidence sur les états financiers consolidés.

Rémunération et autres paiements à base d'actions
L’ICCA a publié une nouvelle version du chapitre 3870, intitulé « Rémunérations et autres paiements à
base d'actions ».  La norme révisée exige l'adoption de la méthode de la juste valeur pour toutes
attributions à base d'actions et ce, pour les exercices  débutant le 1er janvier 2004 ou après cette
date.  La société a adopté cette nouvelle norme pour le présent exercice financier et a retraité les
résultats de l’exercice financier terminé le 26 décembre 2003 pour tenir compte de l’effet des
attributions consenties après le 1er janvier 2002.

Le retraitement porte sur le coût de la rémunération à base d'actions calculé selon le modèle
d’évaluation des options de Black et Scholes selon les hypothèses décrites à la note 4c).  L’effet de
ce retraitement a été d’imputer un coût de rémunération à base d'actions de 40 000 $ par trimestre à
compter du 2e trimestre de l’exercice financier terminé le 26 décembre 2003.  La contrepartie de cette
charge a été imputée au surplus d’apport.
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Notes complémentaires
des périodes terminées les 26 mars 2004 et 28 mars 2003
(les montants des tableaux sont en milliers de dollars, sauf les données par action) (non vérifiées)

3. Continuité de la provision pour frais de restructuration

Au 26 décembre 2003, le solde de la provision pour frais de restructuration s’établissait à       
937 000 $, représentant des frais de réduction des effectifs et autres frais connexes.  De ce
montant, la société a déboursé 535 000 $ au cours de la période de trois mois terminée le 26 mars
2004.  Le tableau ci-dessous illustre l’évolution de la provision pour frais de restructuration :

Réduction des
effectifs

Autres frais
de

restructuration Total
$ $ $

Solde de la provision au 26 décembre 2003 659 278 937 
Montants payés au cours de la période de trois 

mois terminée le 26 mars 2004 (358) (177) (535)

Solde de la provision au 26 mars 2004 301 101 402 

4. Capital-actions

a) Émis  
Au 26 mars 2004 Au 26 décembre 2003

$ $
6 819 079 actions ordinaires

(6 754 634 au 26 décembre 2003) 43 306 42 577

1 381 819 actions privilégiées
catégorie B, présentées comme 
élément de passif 3 800 3 800

b) Sommaire des transactions relatives aux actions ordinaires 

Nombre Montant
$

Actions émises au 27 décembre 2002 5 725 379 21 622 
Émises en contrepartie d’espèces dans le 

cadre d’un appel public à l’épargne 1 000 000 20 400 
Levée d’options d’achat d’actions 29 989 331 
Régime d’actionnariat au bénéfice des 

employés, des cadres et des 
administrateurs 12 266 306 

Rachat d’actions (13 000) (82)
Actions émises au 26 décembre 2003 6 754 634 42 577 
Levée d’options d’achat d’actions 64 445 729 
Actions émises au 26 mars 2004 6 819 079 43 306 
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Notes complémentaires
des périodes terminées les 26 mars 2004 et 28 mars 2003
(les montants des tableaux sont en milliers de dollars, sauf les données par action) (non vérifiées)

4. Capital-actions (suite)

c) Régime d’options d’achat d’actions 

En vertu du régime d’options d’achat d’actions instauré à l’intention des cadres supérieurs de la
société, le conseil d’administration peut, à son gré, octroyer à certains dirigeants et cadres
désignés des options leur permettant d’acquérir des actions ordinaires de la société. Le prix de
levée est déterminé par le conseil d’administration, mais ne peut toutefois être inférieur au cours
de clôture du lot régulier d’actions ordinaires à la Bourse de Toronto le jour précédant la date
d’octroi. Les options sont acquises sur une période de quatre ans à compter de la date d’octroi à
raison de 20 % par année et doivent être levées dans un délai de dix ans, sauf en cas de
retraite, de cessation d’emploi ou de décès. Au 26 mars 2004 et au 26 décembre 2003,   349 082
actions ordinaires étaient réservées afin d’être émises en vertu de ce régime.

Le tableau suivant présente des renseignements relatifs à toutes les options d’achat d’actions
octroyées par la société :

Période de trois mois
terminée le 26 mars 2004

Exercice terminé le
26 décembre 2003

Nombre
d’options

Prix de levée
moyen pondéré

par action
Nombre

d’options

Prix de levée
moyen pondéré

par action
$ $

En cours au début 349 082 15,15 247 896 11,03
Octroyées -- -- 131 175 21,99
Levées (64 445) 11,32 (29 989) 11,01

En cours à la fin 284 637 16,02 349 082 15,15

Les options d’achat d’actions en cours octroyées à certains cadres supérieurs de la société au
26 mars 2004 se détaillent comme suit :

Options
émises

Options pouvant être
levées

Prix de levée moyen
pondéré par action

Durée contractuelle non
écoulée moyenne

pondérée (années)
$

17 000 17 000 10,00 1
18 601 18 601 8,88 2
25 900 25 900 6,55 3
48 000 48 000 10,50 3
20 042 20 042 13,25 4
10 812 10 812 16,00 5
13 512 13 512 17,50 6

130 770 25 830 21,99 9

284 637 179 697 16,02 6
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Notes complémentaires
des périodes terminées les 26 mars 2004 et 28 mars 2003
(les montants des tableaux sont en milliers de dollars, sauf les données par action) (non vérifiées)

4. Capital-actions (suite)

c) Régime d’options d’achat d’actions (suite)

Le coût de la rémunération passé en charges pour les attributions de rémunérations à base
d’actions au profit de salariés ne tient compte que de l’effet des attributions consenties après le
1er janvier 2002.  Le coût de la rémunération a été calculé selon le modèle d’évaluation du prix des
options de Black et Scholes avec les hypothèses ci-après :

Juste valeur moyenne pondérée des options à la date d’octroi 6,14 $
Taux d’intérêt sans risque 3,85%
Taux de rendement du dividende 2,01%
Volatilité prévue 32%
Durée de vie prévue 5 ans

Le coût de la rémunération passé en charges pour les attributions à base d’actions au profit de
salariés est de 40 000 $ pour la période de trois mois terminée le 26 mars 2004.  La contrepartie
de cette charge a été imputée au surplus d’apport.  Il n’y avait aucune attribution pour la période
de trois mois terminée le 28 mars 2003.

d) Régime d’actionnariat au bénéfice des employés, des cadres et des administrateurs

Le régime d’actionnariat a été institué afin de permettre aux employés, aux cadres et aux
administrateurs de la société, d’acquérir une participation dans son capital-actions. Le prix de
souscription des actions ordinaires est égal au cours moyen de clôture des actions négociées
durant les cinq jours antérieurs à la date d'émission des actions ordinaires offertes. En vertu du
régime, le nombre maximal d’actions offert annuellement est de 25 000 et le nombre résiduel
d’actions offert au 26 mars 2004 et au 26 décembre 2003 est de 96 374 actions.

e) Résultat par action

Le tableau suivant présente le calcul des résultats de base et dilué par action :

Période de trois mois
terminée le

26 mars 2004

Période de trois mois
terminée le

28 mars 2003
$ $

Numérateur :
Bénéfice net 1 175 2 004 

Dénominateur :
Dénominateur pour le résultat de 

base par action – nombre moyen 
pondéré d’actions 6 783 007 6 110 033 

Effet dilutif des options d’achat 
d’actions 118 018 108 358 

Dénominateur pour le résultat dilué 
par action – nombre moyen 

pondéré d’actions et de conversions
hypothétiques 6 901 025 6 218 391 

Résultat de base par action 0,17 0,33 

Résultat dilué par action 0,17 0,32 
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Notes complémentaires
des périodes terminées les 26 mars 2004 et 28 mars 2003
(les montants des tableaux sont en milliers de dollars, sauf les données par action) (non vérifiées)

5. Amortissements

Périodes de trois mois
2004 2003 

$ $ 
Immobilisations 962 962 
Frais reportés (1) 526 317 
Relations clients 94 -- 
Crédits reportés (9) (10)

1 573 1 269 
(1) Au cours de la période de trois mois terminée le 26 mars 2004, une somme de 107 000 $     (85

000 $  au 28 mars 2003) représentant l’amortissement relatif aux frais reportés, a été appliquée
en réduction des ventes.

6. Frais (revenus) financiers

Périodes de trois mois
2004 2003 

$ $ 

Intérêts 405 258 
Dividendes sur actions privilégiées de 

catégorie B 41 43 
Escomptes sur paiement (335) (317)
Perte (gain) à la conversion de devises 12 (769)

123 (785)

7. Frais de recherche

Les frais de recherche totalisent 949 000 $ pour la période de 3 mois terminée le 26 mars 2004 (997
000 $ pour la période de trois mois terminée le 28 mars 2003) et sont présentés sous le poste coût
des ventes et charges d’exploitation.  Certains de ces frais ont qualifié la société pour des crédits
d’impôt de l’ordre de 88 000 $ pour la période de trois mois terminée le 26 mars 2004      (88 000 $
pour la période de trois mois terminée le 28 mars 2003), lesquels sont portés en réduction de ces
frais.

8. Variation nette des éléments hors caisse du fonds de roulement

Périodes de trois mois
2004 2003 

$ $ 

Débiteurs (9 138) (15 614)
Stocks (6 207) (7 488)
Frais payés d’avance 38 250 
Créditeurs et charges à payer 4 686 6 153 
Impôts sur les bénéfices (1 684) (1 303)

(12 305) (18 002)
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Notes complémentaires
des périodes terminées les 26 mars 2004 et 28 mars 2003
(les montants des tableaux sont en milliers de dollars, sauf les données par action) (non vérifiées)

9. Information sectorielle

La société compte deux unités d’affaires structurées en fonction des produits. La société évalue le
rendement des unités d’affaires en fonction des éléments suivants : ventes, bénéfice d’exploitation
avant amortissements, frais (revenus) financiers et impôts sur les bénéfices et bénéfice
d’exploitation avant frais (revenus) financiers et impôts sur les bénéfices. Chaque unité d’affaires,
exception faite du secteur Siège social, comprend les activités de fabrication, de vente et de
distribution de peintures et de revêtements. Le secteur Siège social comprend la gestion des
espèces et quasi-espèces et les activités générales liées au Siège social comme l’élaboration de
stratégies touchant la fabrication et le développement des marchés. L’attribution des coûts du Siège
social n’ajouterait pas à l’évaluation des contributions respectives des unités.

Architectural Industriel
Siège
social Total

$ $ $ $
Pour la période de trois mois terminée 

le et au 26 mars 2004
Ventes 54 103 9 460 -- 63 563
Bénéfice d’exploitation avant

amortissements, frais (revenus) 
financiers et impôts sur les 
bénéfices 7 804 732 (5 188) 3 348

Amortissements 1 051 163 252 1 466
Bénéfice d’exploitation avant

frais (revenus) financiers et impôts
sur les bénéfices 6 753 569 (5 440) 1 882

Total de l’actif 155 380 36 194 15 198 206 772
Acquisitions d’immobilisations 524 90 210 824

Pour la période de trois mois terminée 
le et au 28 mars 2003

Ventes 48 783 10 603 -- 59 386
Bénéfice d’exploitation avant

amortissements, frais (revenus) 
financiers et impôts sur les bénéfices 6 730 862 (3 990) 3 602

Amortissements 789 214 181 1 184
Bénéfice d’exploitation avant frais 

(revenus) financiers et impôts sur les 
bénéfices 5 941 648 (4 171) 2 418

Total de l’actif 117 071 43 573 16 651 177 295
Acquisitions d’immobilisations 283 166 356 805
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Notes complémentaires
des périodes terminées les 26 mars 2004 et 28 mars 2003
(les montants des tableaux sont en milliers de dollars, sauf les données par action) (non vérifiées)

9. Information sectorielle (suite)

Information géographique

Périodes de trois
mois

2004 2003
$ $

Ventes
Canada 60 000 55 036
Autres pays 3 563 4 350

63 563 59 386

Au 26 mars 2004 Au 28 mars 2003
Total de

l’actif Immobilisations
Écart

d’acquisition
Total de
l’actif Immobilisations

Écart
d’acquisition

$ $ $ $ $ $
Canada 190 367 32 763 27 749 160 283 37 538 10 128
États-Unis 8 539 694 5 943 9 176 830 5 921
France 6 351 70 3 334 6 304 12 3 302
Autres pays 1 515 149 28 1 532 169 28

206 772 33 676 37 054 177 295 38 549 19 379

10. Conditions climatiques et saisonnalité

Les produits de peinture extérieure sont assujettis à des exigences précises en matière d’utilisation
liées aux conditions climatiques. Le volume de vente de ces produits, qui correspond à environ 23 %
des ventes de peinture du secteur architectural de la société, dépend des conditions climatiques et
peut être affecté de façon importante par la persistance de conditions climatiques défavorables
pendant plusieurs jours ou semaines.

En outre, la vente des produits pour l’extérieur est de nature saisonnière. Les ventes de ces produits
au cours des deuxième et troisième trimestres sont toujours beaucoup plus importantes que les
ventes des premier et quatrième trimestres et, à ce titre, les bénéfices nets sont supérieurs de façon
importante. Les coûts variables peuvent être gérés de façon à les adapter à la répartition
saisonnière, toutefois, une importante partie des coûts de la société ne peut être ajustée à la
saisonnalité.

11. Chiffres correspondants

Certains chiffres correspondants de la période précédente ont été reclassés en fonction de la
présentation adoptée pour la période courante.


